
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20230129
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC RELATIVE À L'INSTALLATION D'UN

DISPOSITIF PUBLICITAIRE BOULEVARD WALDECK ROUSSEAU
Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20230144 du conseil municipal en date du 23 octobre 2023, visée pour
valoir récépissé le 26 octobre 2023 portant délégation d'attributions au maire en application de
l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,
Vu les permis de construire numéro 04220722-0117 rue des Palermes accordé le 1er mars 2023
et numéro 04220722-0118 rue Ardaillon accordé le 18 avril 2023 validant la construction de 2
immeubles de logements collectifs par la société Groupe  LIFE Immobilier,
Vu la demande de la société Groupe LIFE Immobilier d’être autorisé, par la commune, à installer
un  panneau publicitaire  sur le  domaine public  afin  de  faciliter  la  commercialisation  de  ces 2
projets,
Vu l’autorisation  préalable  n° AP 42207  23  0033 délivrée le  17 novembre  2023 à  la  société
Groupe  LIFE  Immobilier  concernant  la  pose  d’un  dispositif  publicitaire  boulevard  Waldeck
Rousseau à Saint-Chamond,
Considérant qu’il importe de fixer le montant de la redevance annuelle qui sera due par la société
Groupe LIFE Immobilier et de formaliser par convention, l’ensemble des modalités et conditions
de l’occupation du domaine public qui lui sera consentie.

DÉCIDE
Art. 1er – De fixer à la somme annuelle de 400 euros, le montant de la redevance d’occupation
commerciale  du  domaine  public  pour  la  pose  d’un  dispositif  publicitaire  type  mobilier  urbain,
boulevard Waldeck Rousseau.
Art. 2 – D’autoriser la conclusion avec la société Groupe LIFE Immobilier, dont le siège social est
situé 35 rue de la Télématique 42000 Saint-Etienne, inscrite au R.C.S. de Saint-Etienne sous le
numéro  909  975  641,  code  APE  8211  Z,  représentée  par  son  directeur,  d’une  convention
d’occupation du domaine public. Elle prendra effet, à sa signature, pour une durée de un an.
Art.  3 –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise au préfet de la Loire.
Art. 4 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Art. 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr .

A.D



DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Fait à Saint-Chamond, le 7 décembre 2023

Le maire,
Axel DUGUA

A.D






















